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Les délibérations du C om ité de gestion sont consignées dans 
un procès-verbal signé par son président et le secrétaire.

Art. 12. —  Le C om ité de gestion  est chargé notam m ent :
(i) au titre de la gestion courante du FO N A M E :

- d 'adopter le projet de règlem ent intérieur ;
- d'adopter le programme annuel d'activités et le projet de budget ;
- d 'assurer le suivi et l'exécution du budget ;
- d 'approuver les p lacem ents financiers ;
- d 'assurer la m ise en œ uvre du plan de suivi-évaluation  ;
- d 'élaborer les états financiers annuels ;
- d 'élaborer le rapport annuel d 'activités.

(ii) Au titre de la réalisation de l'objet du FO N A M E :
- de définir les modalités d'obtention et de remboursement des prêts ;
- d 'assurer la m ise en œ uvre des procédures de recouvrem ent ;
- d 'assurer le suivi et l’encadrem ent des bénéficiaires des
ressources du FO N A M E.
Le C om ité de gestion  suit l'exécution  des opérations du 

FO N A M E et établit, au plus tard le 31 m ars de l'année suivante, 
un rapport annuel de fin d 'exercice dont copie est transm ise aux 
m inistères de tutelle du FONAM E.

Le C om ité de gestion  peut faire appel à tou te personne 
physique ou morale dont l'avis technique est utile à ses délibérations.

Art. 13. —  Le Comité de gestion charge un service du ministère 
en charge de l'Energie de préparer les décisions soum ises à son 
exam en et d 'en suivre, le cas échéant, l'exécution avec la BNI.

Les m odalités d 'o rgan isation  et de fonctionnem ent de ce 
service sont fixées par arrête du m inistre chargé de l'Energie.

Art. 14. —  En cas de dissolution du FO N A M E, son ac tif  net 
est reversé au T résor public ou à toute autre structure m ise en 
place par l'Etat pour assurer les m êm es m issions.

Art. 15. —  Le m inistre du Pétrole et de l'Energie, le m inistre 
auprès du P rem ier M inistre, chargé du B udget et du Portefeuille 
de l'E tat et le m in istre auprès du P rem ier M inistre, chargé de 
l'E conom ie et des F inances assuren t, chacun en ce qui le 
concerne, l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République de C ôte d 'ivoire.

Fait à A bidjan, le 21 décem bre 2016.
Alassane OLATTARA.

DECRETn° 2016-1}33 du 21 décembre 2016 ponant approbation 
des schémas directeurs d'urbanisme des villes de Yamoussoukro 
et de Bouaké.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Sur rapport du ministre de la Construction et de l’Urbanisme.
Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme ;
Vu le décret n° 25 du 25 novembre 1930 portant réglementation de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique, tel que modifié par les 
décrets du 24 août 1933 et du 8 février 1949 ;

Vu le décret n° 97-177 du 19 mars 1997 portant approbation et 
déclaration d'utilité publique du périmètre du projet d’urbanisation de la 
ville de Yamoussoukro ;

Vu le décret n° 2013-224 du 22 mars 2013 portant réglementation de 
la purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général, tel que 
modifié par le décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 ;

Vu le décret n° 2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du 
Premier Ministre, chef du Gouvernement ;

Vu le décret n°2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par les décrets n°2016-1002 
et n° 2016-1003 du 25 novembre 2016 ;

Vu le décret n°2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2016-339 
du 25 mai 2016 ;

Le Conseil des ministre entendu,
DECRETE :

A rticle 1. —  Les schém as d irecteurs d 'u rban ism e des villes 
de Y am oussoukro et de B ouaké définis par les plans annexés au 
présent décret, sont approuvés.

Art. 2. —  Toutes les d ispositions portées aux schém as 
d irecteurs d 'urbanism e des villes de Y am oussoukro et de Bouaké 
valent déclaration  d 'utilité publique.

A rt. 3. —  Le m inistre de la C onstruction  et de l’U rbanism e, 
le m in istre des T ransports, le m in istre  des Infrastructu res 
économiques, le ministre de l'Environnement et du Développement 
durable, le gouverneur du district autonom e de Yam oussoukro, 
le président du conseil régional du G bêkê et les m aires concernés 
son t chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel  de la République 
de C ôte d 'ivoire.

Fait à A bidjan , le 21 décem bre 2016.
Alassane OL ATTARA.

DECRETn° 2016-1 134 du 21 décembre 2016portant déclaration
d'utilité publique de la parcelle de 267 hectares 04 ares
59 centiares sise (i Ebimpé, commune d'Anyama, devant
accueillir le Village Olympique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.
Sur rapport conjoint du ministre de la Construction et de l’Urbanisme, 

du ministre des Sports et des Loisirs et du ministre auprès du Premier 
Ministre, chargé de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution :
Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme ;
Vu le décret n° 25 du 25 novembre 1930 portant réglementation de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique, tel que modifié par les 
décrets du 24 août 1933 et du 8 février 1949 ;

Vu le décret n0 71-74 du 16 février 1971 relatif aux procédures 
domaniales et foncières ;

Vu le décret n° 2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du 
Premier Ministre, chef du Gouvernement :

Vu le décret n° 2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par les décrets n°2016-1002 
et n° 2016-1003 du 25 novembre 2016 ;

Vu le décret n°2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2016-339 
du 25 mai 2016 ;

Vu le décret n° 2016-138 du 9 mars 2016 portant approbation du 
schéma directeur d'urbanisme du Grand Abidjan ;

Le Conseil des ministres entendu.
DECRETE :

Article 1. — Est déclarée d’utilité publique la parcelle de terrain 
d 'une superficie de 267 hectares 04 ares 59 cen tiares, sise à 
Ebim pé dans la com m une d 'A nyam a, devant accueillir le Village 
O lym pique.

C ette  parcelle  est délim itée par 44 po in ts su ivan t le tableau 
ci-dessous :
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